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Chambre des lleprésentants. 

SÉ.urn Du l 3 ~L\ us l 900. 

GRANDE NATURALISATION. 

Ra11110rt fait, nu nom 11(' la Commission, par ~I. ScHOLLAERT. 

Demande dit sieur Pierre GAournr.. 

MESSIF.UHS~ 

Le sieur Gabriel, né à Meyerode (Prusse), le t9 juillet 1864, sollicite la 
grande naturalisation. 
li habite la Belgique depuis le tä octobre 186{.; et exerce, à Soumagne 

(Liég-), la profession de directeur de charLonnages. 
li a épousé une femme de nationalité belge et il est père d'un enfant né 

en Belgique. 
JI s'engage à payer le droit <l'enregistrement exigé par la loi du 

7 août i881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Gabriel remplit toutes les con.li 

tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Président, 

F. SCHULLAl~RT. ,JUSl'[S VAN CLEEMPUTfE. 
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NATURALISATION ORDINAIRE. 

-·· ... ---- 
Rapports faits, au nom tle Ja· Commission, par H. Sc1I0LLAERT. 

II 

Demande du sieur Lazare dit Louis GöTZEL. 

~J ESSIEU IIS1 

Le sieur Götzel, nt' à Neuwicd (Prusse), Ic 17 aoùt 1863, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 7 juin 1881 cl exerce: à Bruxelles, la 
profession de négociant. 

JI a épousé une femme de nationalité allemande; un enfant est né en Bel 
gique de cette union. 

Il n'a pas satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne, 
mais il a obtenu, Ic 20 mai !882, des autorités allemandes, un acte d'expa 
triation, et il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de lont reproche. 

Votre Commission estime que Ic sieur Gölzcl remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la naturnlisatiou ordinaire. 

Le Rapporteur, 

F. SClIOLLAERT. 

Le Président, 

Jus nx VA~ CLEEMPUTTE. 

Hl 
Demande du sieur Louis-Alexandre Lanocas. 

~IKss1Eum,, 

Le sieur Laroche, né à Chacrise (Frnucc), Ic 27 septembre 18~5, sollicite 
la naturalisai ion ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 1°r avril '1882, et exerce, à Tillet (Luxem 
bourg), la profession de menuisier. 



( 3 ) 

Il a épousé une femme de nationalité belge et il est père de trois enfants, 
dont deux nés en Belgique. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France, et il s'engage 

à payer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août '1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont excmpt~s de tout reproche. 
Votre Commission estime c1uc Ic sieur Laroche remplit toutes les condi 

tions requises pour obteni r la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

F. SCHOLLAEllT. 

le Président, 

,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


